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Fourmilière
Depuis quelques années j’ai une grosse 

fourmilière dans mon bois. On m’a dit qu’il 

ne fallait pas la détruire car les fourmis 

sont très utiles en forêt. Est-ce vrai ? 

(Mme C. de Ménétréol-sur-Sauldre - Cher)

Oui. Les fourmis roousses (du groupe Formica rufa), 
responsables des fourrmilières en dôme, jouent un rôle 
important dans le bon fonctionnement de l’écosystème 
forestier.

Ce sont des prédateurs de nombreux insectes et 
autres arthropodes forestiers, notamment de chenilles 
défoliatrices (noctuelle,, processionnaires, tordeuse verte…). 
Elles peuvent ainsi rééduire les pertes de feuillage de 
53 % lors de fortes pullulations. En complément de cette 
nourriture carnée les ffourmis recherchent des aliments 
sucrés comme le miellat de certains insectes (pucerons, 
chenilles). Quelques papillons (dont les Azurés) en profi tent 
pour passer une parttie de leur cycle biologique dans 
les fourmilières : leurss larves se laissent capturer en 
émettant du miellat et terminent leur développement en 
dévorant une partie dee leurs hôtes !

Les fourmis rousses soont par ailleurs de très bons agents 
de dissémination de graines forestières, notamment 
herbacées ; elles conttribuent ainsi à la pérennité des 
cortèges fl oristiques eet à la recolonisation rapide des 
espaces dénudés.

Étant très sensibles aaux variations du milieu elles se 
révèlent être un trèss bon indicateur écologique de 
dégradation des forêtss (« espèce sentinelle »).

De nombreux pays considèrent la fourmi comme 
« protectrice et gardieenne de la forêt » et protègent 
parfois les fourmilières (palissade en bois) contre les 
sangliers, putois, marttres, geais, pies et pics noirs, leurs 
prédateurs naturels. CCertains ont même effectué des 
réimplantations artifi ciielles.

Respectons-les !

Marc LAPORTE
Ingénieur environnement

Travaux en forêt et
réduction d’impôts
J’ai fait appel à une 

coopérative pour dégager 

les semis d’une régénération 

naturelle. La facture s’élève 

à 1900 € TTC. Il parait que je 

peux bénéfi cier d’une réduction 

d’impôt sur le revenu. Est-ce vrai ? 

(M. C. du Blanc - Indre)

Oui, à condition que vous possédiez une propriété de 
plus de 10 ha d’un seul tenant géérée en application 
d’un document de gestion*. Le « DEEFI-Travaux » permet 
ainsi jusqu’au 31 décembre 2013 de déduire le coût 
des travaux forestiers des impôtss sur le revenu. Il 
concerne les dégagements de semmis, les plantations 
(et les protections), les balivages… LLes frais de maîtrise 
d’œuvre qui y sont directement liiés sont également 
éligibles.

La réduction d’impôt est de 22 % du montant plafonné 
à 12 500 € pour un couple, 6 250 €€ pour une personne 
seule. Si le montant excède le plafond, le surplus 
peut être reporté sur 4 ans. Les ddépenses prises en 
compte sont TTC. Elles sont à indiqquer sur la ligne UP 
de l’imprimé 2042 C (ces lignes ne fi gurent pas sur l’imprimé 
standard n° 2042, il faut se procurer l’imprimé 2042 C, « C » 
pour complémentaire).

En conclusion vous pouvez bénéfi ccier d’une réduction 
de 418 €.
*Document de gestion : Plan Simple de GGestion (forêt de plus de 
10 ha), Règlement Type de Gestion ou Codde des Bonnes Pratiques 
Sylvicoles (forêt de moins de 25 ha).

Bruno JACQUET
Technicien au CRPF

Contacts : Techniciens de la forêt privée en page 12
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Les fourmilières joutent un rôle important pour la forêt.


